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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

énergies renouvelables
Question écrite n° 55907

Texte de la question

M. François-Michel Gonnot interroge M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement
durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, pour savoir s'il ne
serait pas utile de prendre de nouvelles initiatives en faveur des énergies renouvelables. Afin de rendre plus
cohérente la politique de développement des énergies renouvelables conduite par le Gouvernement et de
contribuer à la relance des filières industrielles qu'elles peuvent représenter, il devient par exemple nécessaire
et urgent de mettre en place ce qui avait été déjà prévu dans le plan climat de 2004, à savoir un Comité de
pilotage des énergies renouvelables, sous l'égide du Conseil supérieur de l'énergie. Ce comité aurait pour
mission notamment de garantir que les objectifs de la France seront atteints en 2020, de conseiller le
Gouvernement sur les évolutions réglementaires nécessaires, de rendre un avis sur la répartition par régions
des différentes énergies renouvelables et d'émettre un avis sur la planification des schémas de raccordement.
Rien ne figurant sur la mise en place de ce comité dans le projet de loi dit Grenelle 2, il lui demande les
initiatives que le Gouvernement compte prendre pour mieux piloter les objectifs français en matière d'énergies
renouvelables.

Données clés

Auteur : M. François-Michel Gonnot
Circonscription : Oise (6e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 55907
Rubrique : Énergie et carburants
Ministère interrogé : Écologie, énergie, développement durable et mer
Ministère attributaire : Écologie, développement durable et énergie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 28 juillet 2009, page 7327
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE55907
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1514

